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des Mandats

MANDAT LI)F. VEN'VE AVEC EXCLUSIVITE
(avee faeuité de rétrac ation

Je / nous souvésné(s),
Prénoms :Noms :

Date et lieux de naissance :

Marié / Se+-g.cé/ / Pacsé.
Professions :

Re 'im m tri Ionial •

ugsTéléphone Adresse mail :
NO de Carte Nationale Identité — passeport :
Agissant conjointement et solidairement en QUALITE DE SEULS PROPRIF.TAIRES pour notre
propre com pte, intervenant aux présentes sous la dénomination « LE MANDANT », vous mandatons par la présente
afin de rechercher un acquéreur et faire toutes les démarches en vue de vendre les biens et droits ci-dessous désignés, nous
engageant àproduiretoutes justificationsde propriété : (section et cadastrale, de lot copropriété. ct superficie privative(art.
46 di' {a loi du 10.0;'.1965) ne sontpas applicables aux craves. garages. emplacementsde stationnement ni ata lots ou fractions de lots d•une superficie
inférieure à 8 )

Dont nous sommes de enus propriétaires para te chez Maitre

Séquestre :

32 AA.
1-0 loi solidarité Ct renouvellement urbains du 13.12 2000 règlemente evrsement eise;ci-dessous (articles 271•2 du CC/l).

l'acquéreur, seront détenus par le notaire, Maitre
ou v

CLAUSE PENALE: En cas de non-respect des obligations énoncées dans ee mandat, en cas de vente à unacquéreur ayant été informé ou présenté, directement ou indirectement, de la vente du bien par le
MANI)XI'AIRE, le MANDANT s'engage à verser au MANDATAIRE en vertu des articles 1142 et 1152 du Code
Civil, une indemnitécompensatrice forfaitaire égale à la rémunérationprévue dans ee mandat.

Clause particulière : prix fixé parles v deurs Viaturesclients :

Prix ; Le prix demandé par le mandant, vendeur des biens et droits ci-avant désignés, est sauf accord u terieur, payable
comptant le jour de la signature de l'acte authentique, tant à I' •clede èts que de f s pro s de l'acquéreur, de
(Chiffres) •

(Lettres) :

Dont le Prix net propriétaire(s) euros

Honoraires: nos honoraires fixés à" % 'ITC, calculés sur le prix de vente, (prêts inclus), seront à la charge du
vendeur, exigibles et payés comptant par le vendeur le jour où l'opération sera effectivement conclue et constatée
dans un acte écrit, signé par les deux parties, conformélnent l'article 74 du décret N072-078 du 20 juillet 1972, constatant
l'accord du vendeur et (le l'acquéreur, quel que soit le mode de financement (fonds propres acquéreur, prêt bancaire. prêt
vendeur, rachat de parts,
Les Ilonoraires d'Agence ('IVA incluse)seront de (chiffres) :
(lettres) : euros.

Plus-VaIues et T.V.A. : les parties reconnaissent avoir été informées des spo.sitions fiscales concernant les plus-values et
déclarent agir en toute connaissance de cause. Si la vente est assujettie la T.V.A.,le prix ee dessus stipulé s'entend T.VA
incluse.
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